


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur l’adoption de la mesure spéciale en faveur de la Tunisie pour 2023
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2024 /2573 (RSP) / B9-0173/2024 / P9_TA(2024)0175
3. Date d’adoption de la résolution: 14 mars 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires étrangères (AFET)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
[bookmark: _Hlk161752891]Le Parlement européen soulève plusieurs questions relatives à l’appui budgétaire de 150 000 000 EUR en faveur de la Tunisie (programme d’appui aux réformes macroéconomiques), une mesure spéciale adoptée le 20 décembre 2023 au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde (IVCDCI — Europe dans le monde). Les questions portent sur la nécessité de recourir à une procédure écrite d’urgence pour la mesure spéciale, de respecter le contrôle parlementaire et la procédure de comité, d’engager un dialogue informel avec le Parlement européen et de mettre à disposition de manière proactive la convention de financement correspondante.
Le Parlement s’interroge également sur l’évaluation menée par la Commission en termes de valeurs fondamentales pour justifier l’adoption du programme et de la base de référence pour l’évaluation de la situation des droits fondamentaux; sur la conditionnalité appliquée au programme et à son évaluation; sur le choix d’un programme en une seule tranche et sur l’engagement politique pris dans le mémorandum d’entente de verser l’appui budgétaire «dans sa totalité»; sur la contribution de l’action à l’amélioration du climat des affaires et des investissements; sur les raisons du rejet par Tunis du récent versement de 60 000 000 EUR d’appui budgétaire; et, enfin, sur les garanties formelles reçues de la part de la Commission pour que le Parlement se rende sur le site de projets financés par l’Union.
Dans sa résolution, le Parlement a reposé les cinq questions précédentes (questions orales), qui ont été examinées avec les commissaires Reynders et Johansson lors de la plénière du 12 mars, a élargi le champ d’application de trois d’entre elles et en a ajouté deux nouvelles. Le Parlement a demandé à la Commission de lui fournir des éclaircissements dans le cadre du dialogue géopolitique à haut niveau mené avec elle, le 9 avril, ainsi que par écrit, ce qui fait l’objet de la présente réponse.
[bookmark: _Hlk162013345]Les questions sont soulevées dans le cadre du mémorandum d’entente sur un partenariat stratégique et global entre l’Union européenne et la Tunisie, signé le 16 juillet 2023. L’adoption de ce programme d’appui budgétaire est l’une des principales mesures de suivi opérationnel du mémorandum d’entente.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 


En ce qui concerne les paragraphes 1, 2 et 4:
Le programme s’inscrit dans le cadre de l’engagement de l’UE à continuer de soutenir la stabilité macroéconomique et les réformes de la Tunisie, conformément au pilier 1 du mémorandum d’entente. Le facteur temporel — à savoir l’octroi d’un soutien à la Tunisie au cours de l’exercice budgétaire tunisien 2023 encore — était un paramètre crucial afin d’opter pour une procédure d’urgence et de faire en sorte que la décision de financement soit adoptée avant la fin de l’année 2023.
Outre les quatre conditions générales toujours appliquées à l’appui budgétaire, la Commission a négocié trois conditions spécifiques supplémentaires pour veiller à ce que le programme favorise les progrès en matière de stabilité macroéconomique, conformément au mémorandum d’entente. Les négociations relatives au programme ont pris fin le 30 novembre 2023. Le recours à la procédure d’urgence a permis de conclure la procédure de comité dans un délai de 15 jours (du 5 au 20 décembre 2023), alors qu’elle n’aurait pas été conclue avant début février dans le cadre de la procédure d’adoption standard. Celle-ci n’aurait permis l’adoption du dossier que le 12 février 2024.
La Commission a procédé à la consultation habituelle des États membres lors de la réunion du comité de l’IVCDCI le 12 décembre 2023. Le Parlement a reçu les informations relatives à la mesure spéciale avant son adoption (en date du 20 décembre 2023), comme indiqué dans la procédure (qu’il s’agisse d’une procédure «normale» ou urgente): le secrétariat général de la Commission a transmis le document d’action du programme au Parlement par l’intermédiaire du registre de comitologie, le 13 décembre 2023, ainsi que le résultat des votes du comité de l’IVCDCI, le 18 décembre 2023. La Commission n’a, pour l’heure, pas reçu de retour d’information de la part du Parlement.
De plus, plusieurs échanges sur le mémorandum d’entente ont eu lieu entre le Parlement et la Commission, avec la commission des affaires étrangères (AFET), mais aussi avec la commission du développement (DEVE), la sous-commission des droits de l’homme (DROI) et la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE), entre juin et novembre 2023, et en plénière, à plusieurs reprises, entre septembre et novembre 2023. Les commissaires Olivér Várhelyi et Ylva Johannson, le directeur général de la direction générale du voisinage et des négociations d’élargissement (DG NEAR), Gert-Jan Koopman, et l’ambassadeur de l’Union européenne en Tunisie, Marcus Cornaro, sont intervenus au Parlement à propos du mémorandum d’entente. Le programme, d’un montant de 150 000 000 EUR, a été mentionné et/ou examiné à la plupart de ces occasions.
[bookmark: _Hlk162014898]Il convient de noter que, dans les procédures actuelles de l’IVCDCI (voir le règlement financier[footnoteRef:1] et le règlement IVCDCI — Europe dans le monde[footnoteRef:2], tous deux votés par le Parlement européen), le Parlement n’est pas associé en tant que partie prenante juridique lors de l’adoption des décisions de financement, indépendamment de la modalité d’aide choisie (appui budgétaire ou autre). Il est néanmoins informé au préalable, conformément à la procédure relative aux actes d’exécution[footnoteRef:3]. [1:  	Règlement financier nº 2018/1046 (JO L 193 du 30.7.2018)  ]  [2:  	Règlement (UE) 2021/947 de l’IVCDCI — Europe dans le monde (JO L 209 du 14.6.2021)]  [3:  	Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).] 

Enfin, en ce qui concerne la convention de financement, la Commission l’a communiquée au Parlement le 12 février 2024.

En ce qui concerne les paragraphes 6 et 8:
Le programme est conçu comme un contrat d’appui à la consolidation de l’État et de la résilience, un type de programme d’appui budgétaire utilisé dans les pays en situation de crise ou de transition.
Le respect des valeurs fondamentales demeure une condition essentielle pour ce type de contrat et est évalué et pris en compte comme faisant partie du cadre de gestion des risques (catégorie «risques politiques»), ainsi qu’indiqué dans les lignes directrices sur l’appui budgétaire. Cette évaluation comprend également la définition des mesures d’atténuation à des fins de suivi dans le cadre du dialogue politique en cours. 
La décision de la Commission relative à l’utilisation de l’appui budgétaire comme modalité de mise en œuvre est prise au cas par cas, en tenant compte des avantages du maintien de l’engagement dans le pays, du risque pour la réputation de l’UE, de l’influence exercée par l’UE pour stimuler les réformes et des risques politiques et économiques liés à l’absence d’intervention.
[bookmark: _Hlk160616367]Dans le cas de la Tunisie, la Commission a suivi une approche proportionnelle et progressive en matière d’appui budgétaire depuis 2021, conformément aux lignes directrices de l’UE sur l’appui budgétaire. En 2021, la Commission s’est engagée à mettre en place un nouveau programme d’appui budgétaire pour accompagner la Tunisie dans sa relance économique après la COVID-19. En 2022, aucun nouvel appui budgétaire n’a été fourni, alors que les paiements des programmes sectoriels en cours ont été exécutés conformément aux objectifs sectoriels atteints.
Le respect et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont au cœur des relations entre l’UE et la Tunisie, conformément à l’article 2 de l’accord d’association entre l’UE et la Tunisie[footnoteRef:4], et la Commission entretient un dialogue politique régulier avec le gouvernement, y compris sur les valeurs fondamentales. Ces dernières sont également soutenues au moyen d’une importante aide financière ciblée de l’UE, avec un portefeuille de programmes en cours destinés à aider les organisations de la société civile d’un montant de 62 000 000 EUR, . [4:  	JO L 97 du 30.3.1998, p. 2] 

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7:
Les conditions de la convention de financement du programme, qui ont été convenues d’un commun accord, sont les suivantes: 1) progresser sur les quatre conditions générales habituelles de l’appui budgétaire [mise en œuvre de la politique publique appropriée; politique macroéconomique axée sur la stabilité; bonne gestion des finances publiques (GFP); transparence et contrôle du budget]; et 2) respecter trois conditions spécifiques supplémentaires: i) publication de la loi de finances pour 2024 et de ses annexes, ii) adoption du plan d’action de GFP par le Conseil des ministres et iii) proposition par la Tunisie d’une date pour organiser une discussion macroéconomique.
L’évaluation des conditions de la convention de financement a été effectuée de manière approfondie, conformément aux lignes directrices sur l’appui budgétaire [demande de décaissement par le gouvernement tunisien, analyse par la délégation de l’Union, examen technique par tous les services compétents de la Commission et par le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), évaluation positive et conclusions par les services, autorisation de paiement].


En ce qui concerne les paragraphes 3 et 9:
Le mémorandum d’entente est un instrument non contraignant qui fait référence à des engagements politiques.
Une approche en une seule tranche a été considérée comme l’option la plus appropriée, au bénéfice de l’exercice budgétaire tunisien 2023, sous réserve du respect de trois conditions spécifiques supplémentaires considérées comme déterminantes pour inciter la Tunisie aux réformes, à la stabilité économique et à la transparence, conformément également à l’objectif du mémorandum d’entente de contribuer à la stabilité macroéconomique de la Tunisie.
En ce qui concerne le paragraphe 10:
L’action a contribué à aider la Tunisie à améliorer le climat des affaires et des investissements de trois manières. Premièrement, les conditions générales de l’appui budgétaire exigent une politique crédible et pertinente dans ce secteur. Deuxièmement, les conditions supplémentaires exigeaient la publication d’un budget et de ses annexes, ainsi qu’une nouvelle stratégie de GFP, tous deux salués par les partenaires internationaux en tant que piliers d’un nouveau cadre favorable à l’investissement et à la croissance fondée sur les entreprises. Troisièmement, l’UE et la Tunisie ont tenu, en février 2024, des discussions approfondies sur les priorités relatives au développement, à la fiscalité, au budget et à la politique monétaire, qui ont récemment montré de nets progrès en matière de réformes ainsi qu’une tendance positive.
En outre, le gouvernement a adopté son plan de développement 2023-2025 et a travaillé à la mise en œuvre de sa stratégie en matière de climat des affaires, qui a été adoptée en janvier 2023. À la mi-février 2024, le gouvernement avait mis en œuvre 46 de ses 189 actions, dont l’inclusion financière dans les petites et moyennes entreprises (PME), l’incitation à l’épargne et la promotion des investissements, tandis que d’autres actions seront mises en œuvre une fois que le Parlement aura approuvé le code des changes, qui a été adopté par le Conseil des ministres à la mi-mars 2024. Le gouvernement a également travaillé à l’élaboration d’une nouvelle loi sur les investissements. Enfin, la Commission continue de dialoguer avec la Tunisie pour présenter de nouveaux progrès lors de la conférence d’affaires UE-Tunisie en 2024.
En ce qui concerne le paragraphe 11:
Le 10 octobre 2023, la Tunisie a restitué un versement de 60 000 000 EUR. Il s’agissait du seul versement d’appui budgétaire effectué en 2023. Ce montant faisait partie d’un programme d’appui budgétaire en cours, adopté en 2021 et axé sur la reprise économique après la COVID-19. Ce versement n’était pas lié au mémorandum d’entente.
En ce qui concerne le paragraphe 12: 
[bookmark: _Hlk162015492]La Commission soutient pleinement le rôle du Parlement conformément à l’article 14 du traité sur l’Union européenne. La coopération avec le Parlement est un élément important de la coopération de l’UE avec la Tunisie.
[bookmark: _Hlk162013314]En conclusion, cet appui budgétaire a été adopté conformément au règlement financier, au règlement IVCDCI — Europe dans le monde et aux lignes directrices de l’UE sur l’appui budgétaire. La Commission a veillé à consulter les parties concernées (services de la Commission/SEAE et États membres) et a informé le Parlement de manière formelle et informelle.
La Commission est prête à poursuivre le dialogue avec le Parlement. Elle est également disposée à répondre à toute question concernant la mise en œuvre du mémorandum d’entente. 
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